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05 - SALLES DE SPECTACLE
HARMONISATION DE LA TARIFICATION

Afin de poursuivre l’harmonisation de la mise à disposition des salles municipales et dans l’objectif de
favoriser le dynamisme associatif  sur la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, il  est proposé d’actualiser la
délibération DEL2023_201 du 28 juin 2023 afin que, à l’instar d’Imagin’Arts et de l’Agora, les trois salles
de spectacle – Théâtre des Miroirs, Espace culturel Buisson et Le Vox – offrent les mêmes conditions de
réservation et de mise à disposition.

I.Conditions de mise à disposition des salles 

Les  salles  de  spectacle  que  sont  le  Théâtre  des  Miroirs,  l’espace  culturel  Buisson  et  Le  Vox  sont
prioritairement dédiées à l’accueil des saisons culturelles professionnelles de la direction du spectacle
vivant de Cherbourg-en-Cotentin et du Trident, scène nationale.

Une  fois  ces  programmations  professionnelles  posées,  il  est  possible  de  positionner  les  demandes
extérieures sur les créneaux restants, à compter du mois de juin pour la saison suivante (de septembre à
juin). Les plateaux peuvent alors être mis à disposition des associations (loi 1905/ loi 1901), des écoles,
des résidences des compagnies ou groupes musicaux accompagnés par la Ville…

Pour rappel, les objectifs de la mise à disposition de plateaux sont de :

• encourager et sensibiliser au spectacle vivant,
• encourager l’éducation artistique et culturelle,
• favoriser les pratiques amateurs en matière de spectacle vivant,
• soutenir la création en matière de spectacle vivant,
• soutenir l’activité des associations.

Les  demandes doivent  être  en lien avec  le  spectacle  vivant  :  les  conférences/réunions  ne sont  pas
prioritaires dans les salles de spectacle susmentionnées.

Il est proposé la priorisation suivante :

• réservation des salles pour les manifestations organisées en lien avec les services municipaux :
projets du conservatoire de musique, ateliers amateurs de pratique spectacle vivant, projets des
écoles,  résidences  de  compagnies  ou  groupes  accompagnés  par  la  direction  du  spectacle
vivant…

• réservation des salles pour les spectacles des associations ayant leur domiciliation sur Cherbourg-
en-Cotentin et ayant un impact sur la Ville,

• réservations  aux entreprises,  organismes privés  ou à vocation lucrative,  et  associations  hors
commune.

Les demandes ne seront étudiées qu'après réception par la Ville du formulaire rempli et accessible sur le
site internet de la Ville : www.cherbourg.fr/demarches/demande-de-salle-de-spectacle.

À réception de ce document, le service étudie la demande et fait une réponse par mail. Si la demande est
accordée, le courrier mentionne la liste des pièces à fournir pour confirmer la réservation et fixe une date
limite d’envoi.



La réservation ne sera effective qu’après réception par la Ville du dossier complet qui devra comporter les
pièces énoncées dans le règlement et parvenir au service instructeur trois mois avant la date d’utilisation.

En cas de demandes multiples pour une même journée, le service prendra en considération l’ordre de
priorité précisé ci-dessus et la date d’arrivée de la demande écrite.

En l’absence de présentation des documents dans les délais impartis, la réservation sera annulée.

II.Conditions financières

Conformément à l’article L2125-1 du code de la propriété des personnes publiques, l’occupation des
salles se fait à titre onéreux. Toutefois la gratuité peut bénéficier aux associations et organismes à but
non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général. Aussi, il est proposé la mise à disposition
gratuite des salles :

• aux associations de Cherbourg-en-Cotentin régies par la loi  du 1er juillet 1901 ou celle du 9
décembre  1905  déclarées  et  normalement  constituées,  inscrites  auprès  du  service  vie
associative et respectant le contrat d’engagement républicain,

• aux écoles de la Ville ayant un projet de spectacle vivant,

• aux organisations syndicales et politiques ayant un projet de spectacle vivant.

Dans un souci d’équité et de partage considérant la richesse du tissu associatif du territoire, le nombre de
gratuités accordé aux associations de Cherbourg-en-Cotentin sera limité à 2 mises à disposition gratuites
sur l’année pour l’organisation d’un spectacle ou concert, lorsque le nombre de participants pressentis
correspond à la jauge de la salle. Cette organisation comprend le temps de répétition et de préparation et
les représentations afférentes.  

Dans le cadre du soutien à la création artistique, les salles du Vox, des Miroirs et Buisson pourront être
mises à disposition de compagnies ou groupes de spectacle vivant pour des résidences, et ce à titre
gratuit.  Cette  mise  à  disposition  inclut  l’accompagnement  d’un  technicien  de  la  Ville.  En  cas
d’indisponibilité des techniciens de la Ville, la mise à disposition peut se faire si le demandeur embauche
un ou plusieurs régisseurs intermittents connaissant la salle.

La nouvelle grille tarifaire repose sur les principes suivants : 

• une grille progressive et proportionnelle à la capacité maximale de la salle,

• un tarif distinct pour les organismes de Cherbourg-en-Cotentin d’un côté et les « hors commune
» de l’autre, ce dernier correspondant au coût net pour la collectivité,

• un tarif pour les spectacles et un tarif pour les répétitions et installations, celui-ci correspondant à
la moitié du tarif spectacles,

• au-delà des 2 gratuités accordées aux associations, celles-ci se verront appliquer un tarif de 25%
du tarif normal, destiné à compenser les frais de fonctionnement,

• le tarif inclut la mise à disposition de la salle et des moyens techniques qui y sont affectés, à
l’exception des SSIAP (Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à Personnes) qui restent à la
charge du demandeur, sauf pour les associations pouvant mettre à disposition une personne
ayant le diplôme SSIAP et assurant effectivement ces responsabilités et missions,

• le prix ne comprend pas la prestation de ménage des locaux, facturée en sus si le preneur ne
réalise pas le nettoyage par ses propres moyens.

Afin de responsabiliser les utilisateurs, des pénalités seront facturées dans les cas suivants :

• ménage mal fait ou non fait : pénalité calculée selon la superficie de la salle,

• non-respect du règlement,

• dégradation ou casse sur le matériel ou bâtiment, perte de clé (ainsi que la serrure s’il y a lieu) :
remplacement sur devis ou facture,



• désistement : l’intégralité de la somme sera due si l’annulation n’est pas signalée 30 jours avant
la location ; la location ne sera pas facturée en cas de force majeure.

Pour information, le coût réel pour la Ville d’une mise à disposition pour une journée de représentation
est de :

• 2 830 € pour l’Espace culturel Buisson,
• 2 170 € pour le théâtre des Miroirs,
• 2 050 € pour le Vox.

Ces coûts sont calculés en tenant compte des mises à disposition de techniciens, du personnel d’accueil,
de l’amortissement des investissements, de la maintenance du matériel et du bâtiment, des fluides, des
assurances et du nettoyage…

Ces tarifs seront applicables à partir de septembre 2025 à l’ouverture de la nouvelle saison. 

Le conseil municipal est invité à :

• adopter les conditions de mises à disposition des trois salles de spectacle : Théâtre des Miroirs,
Espace culturel Buisson et Le Vox,

• adopter la nouvelle grille tarifaire de mise à disposition des salles à compter du 1er janvier 2025.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h09 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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